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Le Groupe du Rapporteur pour la Question 11/2 s'est réuni le 8 septembre 1998 et a abouti aux conclusions suivantes:


1)	Documents 2/33-F et 2/053-E. Les participants à la réunion ont accepté la proposition du Président visant à combiner les aspects techniques de la Question 13/2 avec la Question 11/2. Le texte révisé de la Question 11/2 est joint en Annexe 1 au présent document. De plus, les participants ont décidé d'envoyer le reste du texte de la Question 13/2, qui traite essentiellement de considérations de politique, à la Commission d'études 1 pour examen. Le texte révisé de la Question 13/2 figure dans l'Annexe 2 au présent document.


2)	Document 2/021-E. Les participants à la réunion ont pris note avec satisfaction de cet intéressant document intitulé "Model Public Service Broadcasting Law" (Modèle de loi applicable au service public de radiodiffusion) et décidé de le transmettre au Directeur du BDT, afin qu'il soit examiné avec l'aide des représentants des Commissions d'études 1 et 2. Les participants à la réunion ont décidé en outre que le document, après examen, serait traité dans le cadre de l'accord de collaboration officielle entre l'UNESCO et l'UIT. 


3)	Documents 2/044-E et 2/27-F. Les participants à la réunion ont passé en revue les progrès réalisés par l'UIT-R dans les domaines de la normalisation de la télévision numérique et de la radiodiffusion sonore, ainsi que dans celui de la production de la télévision numérique à haute définition. 


4)	Document 2/008-F. Les participants ont pris note avec satisfaction de l'annonce faite par le Directeur du Bureau des radiocommunications concernant la tenue future d'un atelier sur la planification des fréquences pour la télévision numérique par voie hertzienne de Terre.


5)	Document 2/041-E (1/014-E). Les participants à la réunion ont examiné le volumineux "Digital Radio Guide" (Guide consacré aux radiocommunications numériques) présenté par le Vice�Président du Comité technique de World Broadcasting Unions (WBU�TC). Les participants ont décidé d'utiliser ce document très utile comme base de la publication d'un rapport annuel ayant pour objet d'actualiser les connaissances des Membres de l'UIT�D concernant les technologies de radiodiffusion numérique. Ils ont également décidé d'envoyer une note de liaison à WBU pour la remercier de la contribution et l'inviter à fournir une assistance comme collaborateur actif pour la Question 11/2.


6)	Document 2/042-E. Les participants à la réunion ont pris note de la contribution du Canada sur la Question 13/2 intitulée "Long-term strategies for the use of radio frequency spectrum" (Stratégies à long terme pour l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques). Ils ont décidé d'étudier l'incidence de l'application de la Résolution 9 sur ce sujet. 


7)	Réunions futures et Rapporteurs associés. Les participants à la réunion ont convenu que le Groupe du Rapporteur devrait se réunir à Genève en juin 1999, avant la réunion plénière de la Commission d'études de septembre 1999, et conjointement avec la réunion du Groupe du Rapporteur pour la Question 9/2. Les Rapporteurs associés dont les noms suivent ont été également désignés: Mme Sebnem BILGET, Turkish Radio and Television Supreme Council et M. George�Dupont HENIUS, UNESCO. 


8)	Besoins en matière de liaisons. Le Groupe du Rapporteur pour la Question 11/2 établira une liaison avec la Commission d'études 1 de l'UIT-D, ainsi qu'avec les Commissions d'études 10 et 11 de l'UIT�R et la Commission d'études 9 de l'UIT�T.





�
ANNEXE 1


Q. 11/2	Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/ bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques


1	Exposé du problème ou de la situation


Même s'il apparaît clairement qu'au fil des ans, les technologies de radiodiffusion passeront progressivement de l'analogique au numérique dans le monde entier, ce progrès ne sera pas uniforme dans tous les pays ni dans toutes les régions. Paradoxalement, certaines technologies de radiodiffusion numérique par satellite seront mises en oeuvre dans les pays en développement avant de l'être dans les pays développés.


L'UIT-D peut aider les Etats Membres à évaluer les répercussions économiques de cette évolution, y compris en ce qui concerne la mise en oeuvre de technologies numériques dans la production radiophonique� et la fourniture de liaisons de Terre à large bande entre les studios et les stations de liaisons de connexion par satellite. L'UIT�D pourrait également fournir des données à jour sur les études connexes réalisées dans le cadre des Secteurs UIT�R et UIT�T.


Dans de nombreux pays, l'accroissement des services de radiodiffusion et la fragmentation accrue des audiences qui en résulte, menacent la viabilité à terme du service public de radiodiffusion (SPR) et son aptitude à fournir les services éducatifs et informatifs nécessaires. Par conséquent, le SPR exige notamment la mise en place d'une infrastructure efficace et concurrentielle qui sache tirer le mieux parti des technologies modernes des télécommunications et de l'information.


2	Question ou thème qu'il est proposé d'étudier


Mettre en lumière les répercussions économiques et sur le développement des systèmes numériques existants et en projet pour la radiodiffusion sonore, la télévision et le câble, une attention particulière étant accordée aux coûts des récepteurs; recenser les techniques permettant de passer de la radiodiffusion analogique à la radiodiffusion numérique compte tenu des expériences des Etats Membres et des Membres du Secteur de l'UIT�D.


Le Groupe du Rapporteur pour la Question 11/2 concentrera également son attention sur les aspects suivants:


2.1	Comment les techniques numériques peuvent-elles être introduites au mieux dans la distribution et la fourniture des services du SPR, notamment dans les zones rurales et peu peuplées, compte tenu en particulier de la convergence entre la radiodiffusion et les autres services de télécommunication, laquelle permet d'importantes améliorations opérationnelles et économiques ainsi que dans le domaine de la qualité de fonctionnement?


2.2	Comment peut-on utiliser l'infrastructure mondiale de l'information émergente et les autres réseaux numériques pour améliorer les services du SPR notamment dans les pays en développement grâce, par exemple, à la fourniture d'un accès à des ressources partagées ou à leur utilisation pour la réalisation et la distribution de programmes et de leurs éléments?


2.3	Comment peut-on utiliser les techniques numériques et les techniques de l'information pour accroître les capacités de production et pour améliorer la rentabilité et l'efficacité de la production des services de radiodiffusion fournis par le SPR dans les pays en développement?


2.4	Quels autres services et produits à valeur ajoutée peut-on adopter pour améliorer la performance du SPR?


3	Description des résultats escomptés


Analyses économiques sous l'angle coût/bénéfice de divers systèmes de radiodiffusion numérique, dont une évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines des pays en développement et  de leur interfonctionnement avec les réseaux existants. Collecte, analyse et diffusion périodique des données pertinentes communiquées par les organisations et les groupes énumérés plus loin (Partie 9 du présent document). Mise à jour périodique des études effectuées dans le cadre des autres Secteurs de l'UIT, dont une analyse de leurs éventuelles incidences économiques. Analyse des différentes techniques et stratégies de transition entre analogique et numérique. Examen des applications du téléenseignement pour les services de radiodiffusion sonore numérique par satellite, dont l'interactivité.


Des études supplémentaires découlant de cette Question revêtiront la forme de propositions, de démonstrations et de projets pilotes dans les pays en développement, dont les besoins précis ainsi que les besoins opérationnels correspondants du SPR seront indiqués.


4	Echéance pour l'obtention des résultats


Durée de la prochaine période d'études de l'UIT�D.


5	"Auteurs de propositions" - Personnes ayant demandé que la Question ou le thème soit mis à l'étude


Ce volet technique a été à l'origine adopté pour étude par le Groupe de travail A/2 à sa réunion de mai 1995.


6	Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude


1)	Contributions et informations connexes recueillies auprès des Etats Membres et des Membres des Secteurs de l'UIT�D ainsi que des organisations et des groupes énumérés plus loin (voir la Partie 9 du présent document).


2)	Examen des Questions des Commissions d'études de l'UIT�T et de l'UIT�R liées à ce volet technique.


3)	Discussion au sein de la Commission d'études compétente de l'UIT�D.


7	Destinataires de l'étude


a)


�
Pays développés�
Pays en développement�
PMA�
�
Décideurs en matière de télécommunication�
*�
*�
*�
�
Instances de réglementation des télécommunications�
*�
*�
*�
�
Constructeurs�
*�
*�
*�
�
Prestataires de services�
*�
*�
*�
�
*	Les destinataires sont habituellement les radiodiffuseurs, les décideurs en matière de télécommunication et les instances de réglementation dans le monde entier, et plus précisément dans les pays en développement et les pays les moins avancés.�
�
b)	Destinataires de l'étude - Qui précisément en utilisera les résultats?


Cette étude devrait s'adresser aux cadres moyens et supérieurs des opérateurs et des instances de réglementation du monde entier.


8	Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème


Il est proposé qu'une Commission d'études soit saisie de cette Question.


9	Besoins de coordination de l'étude 


Le Groupe du Rapporteur de l'UIT�D chargé de cette Question doit travailler en étroite collaboration avec:


–	Les autres Groupes de Rapporteurs de l'UIT-D s'occupant de questions analogues, et notamment les Groupes désormais chargés des Questions 3/1, 2/2 et 8/2.


–	Les différents points de contact du BDT.


–	Le projet SPACECOM de l'UIT-D.


–	Les unions et associations régionales de radiodiffusion.


–	L'UNESCO et d'autres organisations régionales et internationales, s'il y a lieu.





�
ANNEXE 2


Q. 13/2	Méthodes propres à améliorer la viabilité du service public de radiodiffusion, mettant l'accent en particulier sur les pays en développement


1	Exposé du problème


La radiodiffusion joue un rôle éminent dans l'éducation et l'information du public et dans le soutien du développement économique, social et culturel. Les changements sociaux et politiques que l'on constate dans de nombreux pays conduisent à l'expression d'une demande de services de radiodiffusion supplémentaires, pour lesquels il faut un plus grand nombre de canaux, et donc à une fragmentation accrue des audiences. La perte d'audience qui en résulte pour le service public de radiodiffusion (SPR) est une menace pour la viabilité à terme de ce service, qui est exploité selon un mandat figé et fréquemment dépassé, ce qui érode sa capacité à fournir les services éducatifs et d'information que l'on attend de lui.


Les pays développés et les pays en développement, surtout, ont du mal à adopter les instruments politiques, juridiques et réglementaires pour répondre à cette demande d'un nombre accru de services, problème qu'aggrave parallèlement la convergence technologique avec d'autres services de télécommunication. Le service public de radiodiffusion a donc besoin:


•	de disposer d'une nouvelle base réglementaire et juridique pour asseoir ses activités compte tenu du mandat spécial ainsi que des conditions et de l'environnement nouveaux dans le cadre desquels il doit fonctionner;


•	de concevoir et de mettre en oeuvre des services de radiodiffusion compatibles avec le mandat et les ressources qui sont les siens.


2	Projet de Question


2.1	Quels sont les éléments clés de la définition d'un rôle et d'un mandat modèles pour le SPR dans les pays développés et en développement qui différencieront clairement le SPR des autres radiodiffuseurs?


2.2	Comment peut-on utiliser les techniques numériques et les techniques de l'information pour accroître les capacités de production et pour améliorer la rentabilité et l'efficacité de la production des services de radiodiffusion fournis par le SPR dans les pays en développement?


3	Description des résultats escomptés


Les études découlant de la présente Question devraient tendre vers l'obtention de résultats pratiques qui puissent être mis en oeuvre dans un délai relativement court et qui demanderont éventuellement une coopération entre un certain nombre d'organisations et d'institutions. Ces résultats prendront essentiellement la forme de:


•	Directives en vue de l'élaboration de politiques et d'instruments réglementaires et juridiques dans le but de déterminer le rôle et le mandat du SPR et d'établir la nécessaire coordination avec les autres services de télécommunication.


•	Directives en vue de l'adaptation, efficace et économique, des techniques numériques aux besoins du SPR des pays en développement.


Les études devront être terminées avant la conclusion de la période d'études actuelle (1998�2002).


5	Source des contributions aux études


Les études découlent des travaux effectués au titre de la Question 8/2 de la CMDT (Buenos Aires, 1994) et sont soutenues par l'UIT/BDT, l'UIT-R, l'UIT-T, l'UNESCO et les Unions régionales de radiodiffusion par l'intermédiaire de World Broadcasting Unions (WBU) ainsi que par des institutions professionnelles compétentes.


6	Origine des contributions requises pour la réalisation de l'étude


Les éléments nécessaires à la réalisation de l'étude peuvent être trouvés dans les publications de l'UIT, de tous ses Secteurs, dans celles de l'UNESCO et de WBU et peuvent être fournis par des Membres de l'UIT-D et par des constructeurs qui travaillent pour la radiodiffusion. Le SPR des pays en développement a quant à lui un rôle important à jouer en préparant et en soutenant le travail nécessaire à l'exécution des activités liées aux démonstrations ou aux projets pilotes.


7	Destinataires de l'étude


�
Pays développés�
Pays en développement�
PMA�
�
Décideurs en matière de télécommunication�
-�
x�
x�
�
Instances de réglementation des télécommunications�
-�
x�
x�
�
Instances de réglementation de la radiodiffusion�
x�
x�
x�
�
Prestataires de services (opérateurs)�
-�
x�
x�
�
Service public de radiodiffusion�
x�
x�
x�
�
Ministères de la culture et de l'éducation�
x�
x�
x�
�
Constructeurs�
x�
x�
x�
�
8	Méthode proposée pour traiter la Question ou le thème


a)	Comment? Indiquer comment il est proposé de traiter la Question ou le thème proposé


1)	Dans le cadre d'une Commission d'études


–	En tant que Question �(traitée sur plusieurs années au cours d'une période d'étude)			x


–	Au sein d'un groupe spécialisé (durée maximale de 12 mois)			-


2)	Dans le cadre des activités normales du BDT


–	Programmes 										-


–	Projets 										x


–	Consultants spécialisés								x


3)	La réalisation d'études communes avec l'UNESCO et �WBU peut être un avantage								x


9	Besoins de coordination de l'étude


Les études à réaliser doivent être coordonnées avec celles des autres Secteurs de l'UIT. En particulier, les Commissions d'études 4, 10 et 11 de l'UIT-R et les Commissions d'études 13 et 15 de l'UIT�T ont des études, en projet ou en cours, dans des domaines connexes et ont élaboré des Recommandations présentant un intérêt pour ce travail. En outre, les travaux en cours au sein de WBU et de l'UNESCO doivent eux aussi être pris en compte aux fins de ces études.











_______________


� 	Il s'agit là d'un des objectifs exprimés dans la Déclaration de Beyrouth formulée à l'occasion de la Conférence régionale de développement des télécommunications pour les Etats arabes qui s'est tenue en 1996 (AR-CRDT-96).





____________________
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